
 

Avenant 5 

au contrat de Concession de Service Public  

pour la restauration collective municipale de la Ville de Grasse 
 

 

 

 

Entre  

 

La Ville de GRASSE 

 

 

Représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, dûment habilité à signer le 

présent contrat par délibération en date du 9 novembre 2021, Place du Petit Puy à 

GRASSE. 
 

Ci-après dénommée : « Le Concédant » 

D’une part, 

 

ET :  

 

La société ELRES, Société par actions simplifiée au capital de 1 324 944 euros, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 

numéro 662 025 196, dont le siège social est 9-11 allée de l’Arche (92032) Paris 

La Défense Cedex,  

 

Représentée par Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué, 

en qualité de mandataire solidaire et ayant pouvoir de signature du groupement 

constitué avec l'ESAT Prélude, établissement ou service d'aide par le travail dont le 

siège est situé 107 avenue Jean Maubert – ZI Sainte Marguerite - 06130 Grasse, 

aux fins de l'attribution et de l'exécution du présent contrat, 

 

Ci-après dénommé : « Le Concessionnaire » 

 

 

D’autre part, 
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PREAMBULE 

 

Par contrat signé le 29 novembre 2021, la ville de GRASSE a confié à ELIOR/ELRES la 

gestion de son service public de restauration pour une durée de 7 ans et 8 mois. 

 

A la suite de  ces quelques mois d’activité, le CCAS souhaite apporter des modifications 

aux types de repas servis selon les tranches d’âges notamment sur les crèches desservies :  

 

Petite Enfance :  

Le contenu et le prix des repas et des goûters sera optimisé en étant décomposé désormais 

ainsi (petits bébés, bébés, moyens et grands) : 

REPAS :  

- « Petits bébés » et « repas du soir » sont composés de légumes en purée et d’un 

féculent : 1.90 € TTC 

- « Bébés » est composé de légumes en purée, viande blanche ou poisson : 2.76 € 

TTC 

- « Moyens » est composé de légumes, féculents, viande ou poisson et fruit : 3.38 € 

TTC 

- « Grands » est composé d’une entrée, de légumes, féculents, viande ou poisson et 

fruit : 3.73 € TTC 

 

 

GOUTERS :  

- Goûter « petits bébés » : compote : 0.32 € TTC 

- Goûter « bébés » : laitage nature ou fromage blanc : 0.24 € TTC 

- Goûter « moyens » : fromage ou dessert : 0.34 € TTC 

- Goûter « grands » : produit céréalier : 0.39 € TTC 

 

Les coûts de conditionnement doivent être revus car les bacs gastronormes vont être 

déployés pour respecter la loi « Egalim » (en lieu et place du conditionnement en 

barquettes), il convient de facturer cette prestation à 0.033 € HT par repas  en lieu et 

place du prix initial de 0.347€ HT 

 

Certaines denrées listées dans le BPU « épicerie » ne sont plus produites, ou sont 

produites dans d’autres contenances ou par une autre marque, il convient d’y apporter les 

modifications idoines. Il convient de rajouter le « blanc de poulet » et le « fromage frais 

nature », denrées non listées jusqu’à présent. 

 

Concernant le Foyer la Rotonde :  

1/ Il convient de facturer séparément les frais fixes et les coûts de denrées tant que le 

nombre de repas produits n’excède pas 17 000 à l’année (dans l’éventualité d’un volume 

supérieur à 17 000 repas annuel, les partis devront se rencontrer afin d’établir un nouveau 

seuil). Etant entendu que lors des repas à thème le surplus de main d’œuvre 

éventuellement fourni par Elior sera facturé en plus et au réel. 

 

2/ Il convient d’appliquer la TVA pour un produit vendu pour une consommation 

immédiate à 10% aux prix des repas, des différents goûters, du repas « prestige » et au 

coût des frais fixes. 
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3/ Il convient de rajouter le prix du repas de Noël de la Rotonde (en production sur 

place). 

 

L’ensemble de ces modifications sont intégrées aux BPU joints au présent avenant. 

 

 

 

 

 

PAR CONSEQUENT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – MODIFICATION DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 

UNITAIRES DES REPAS DE LA PETITE ENFANCE ET AU BORDEREAU DES 

PRIX UNITAIRES « EPICERIE » : 

 

Voir BPU joint en annexe.  

 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 

UNITAIRES DU FOYER RESTAURANT LA ROTONDE » : 

 

Voir BPU joint en annexe.  

 

ARTICLE 3 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT  

 

L’avenant prendra effet à compter du 1er mars 2023. La Ville s’engage à accomplir 

l’ensemble des formalités nécessaires à son entrée en vigueur.  

 

ARTICLE 4 – PORTEE DE L’AVENANT 

 
Toutes les clauses du contrat initial et ses avenants en vigueur non modifiées par le 
présent avenant restent applicables. 
 

 

 

Fait à Grasse, le……                   En 3 exemplaires 

 

Pour la Ville de GRASSE, le Maire 

 

 

 

Pour le Concessionnaire, Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué 
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